
%iz Guillaume ix. du nom
Après ces premières troubles, la France com m ençoit dcrefpirerfousîe \4fo, 

bénéfice d’une paix, qui ne fut qucplaftrée ; tandis que lagucirc furieufe- Cruc!!*,. 
ment allumée entre la Principauté d’O range, & le C o m ta t ,fc  fàiicit avec guerre cm 
beaucoup de cruauté. V n  Protcftantde C'aderouffc prifonnicr de guerre 
conduit en Avignon, fut lapidé par les enfans, puis inhumainement trainéSc i^conL, 

• jette dans le Rhofhe. N o s Orangeois pour pourvoir à leur feureté font aba
tte l’Eglilè S . Eutrope alfife fur la montagne du Ch a ft eau, depeur qu’elle 
naccom m odat l’ennemi en cas de fiege, & tandis qu’ils dépurent au Prince 
pour luy faire entendre l’eftat de leurs affaires, & pour recevoir fes volontés :
Ils rapportent de fon Excellence un Ediit de pacification des troubles, & let
tres au Gouverneur pour avoir foin de la vérification. T  clic fut la teneur de 
l’Ediift.

G V l  L L A V M €  par la grâce de Dieu Prince d'Orangc 3Comte 
de Naffiau 3deCaPzgneüembogen3 de D ie B fie Vianden3 de Tonnerre, de Prince. 

Cbamy, de Dur en, de Leerdam 0 c . Seigneur 0  Daron de Bredat 
d’Harlay} de Nofieroy} de ChaBelbelin } de Diet^3 de Grimbergen, de 
VVdrneBonfie U Lecty3de NierVaertfiîfielBein, de S. Slartenfidicf, 
de Qranendoncf. Vicomte d’zAnvers 0  de Dcfiançon , Chevalier de 
l’Ordre. Gouverneur 0  Capitaine General de Pour geigne, C barolois, 
Hollande 3 Zeelande , VVeB- Pnfie , &  ‘ZJtrecbt. S C A V 0 1 R 
F A I S O N S  3 que ayons eBé advertù des troubles 0  tumultes ad- ' 
Venus au Royaume de France, mefmes éspays de Dauphiné 0  Langue
doc njoyjins de noBre Cité 0  P̂rincipauté d’Orange pour le fait de U 
Religion. £t craignant pour la proximité des lieux,  le mefme advenir 
entre les dManans 0  Habit ans denoBredit Cité 0  Principauté ; jp au
rions pour à ce obvier envoyé nos Députés 0  Commis afin de prévenir le 
mal qui depuù par le péché 0  malice du temps eB fuccedé : ayant ladite 
Cité à noBre trefgrand eBé prinfe, Jaccagée 0  bruflée,  beaucoup de nos 

fubjeBs tués 0  meurtris , 0  les autres entre eux fort efimeus , fuficités 
0  efevés de U diverftê des opinions pour le fuit de la Religion. Dont en 

font forties inimitiés inteBines0  autres infinis maux &  inconvénients ̂
0  plufeurs de nofdits fubjeBs tant êcclefiaBiques que autres defaifs 
de leurs biens (fi pofje{fions 3que a c aufie partie d ’iceux fe rendre abfient s 0  
fugitifs de noBre Cité (fi Principauté,  fans que à prefent ils y  ofent re
tourner ,  pour la crainte 0 p e u r  quils ont que leur foit fait quelque fâ
cherie f i  opprejfion que revient à leur ruyne 0  diminution de noBre do
maine :.âont avons eBimé eBre le meilleur 0  plus utile de pacifier par 
douceur,  en rappellant fi> reconciliant les volontés de nofidits fubjeBs à 
union 0  recognoiffancc qu ils doivent tous à noBre obeyjfiance} les pour
voyant du moyen par lequel ils pourraient eBre contenus (fi contentés par 
enfèmble,  jufqucs à ce que par un S . Concile fiera donné le retnede conve
nable à l'honneur (fi gloire de Dieu3 dm f i  que Voyons le Roy T  re s- Cbref- 
tien avoir donné a fié s femb labié remede d fies fubjeBs pour U pacifica
tion dliceux«

P o u rcju o y , defir ans pourvoir 0  confioler nofidits fubjeBs d’une paix 
0  pacification ,  eu fur ce l’advù 0  deliberation des gens de noBre

Confiïl,
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rrince arrange.
Confeil j  de grâce ffe ci aie3 pleine puiffance autheritc foaveraine ̂ yons
dit 5 déclaré , fat uc , Gu ordonné. Dtfons3dcclaronsflatuonsyvoulons, 
ordonnons3 (fl nous plaid : que tous nos fubjefis &  leurs f  milles J e  quel
que c fiat, qualité 3&  condition quils joint3 &  chacun d'eux qui font 
ab faits ou fugitifs de noflrcdit Principauté 3 pour la durer fit é de la Kcli- 
gion 3 à caufe de la guerre ou autrement puis les émotions des troubles, 
retournent incontinent &  fans dday en leurs maifons J  biens 3 (freu 
iceux Joint conferVcs} maintenus } ( J  gardes foubs noflre protection.
Aufjiquc nofdits fubjefis de l'ancienne (fr Catholique Religion vivent 
en noflre Cite Çffl Principauté librement flans empejebement en exerçant 
(fl fvjant le fcrvice Divin y  accouflumc es ëghfes Cathédrales (fr au
tres dudit Orange. P a r e i l le m e n t  k la requefle de nosJub jeffs delà Re
ligion qu'ils appellent Reformée 3 leur avons permis de as ivre librement 
par tout nofdit ‘îPrincipauté fans eflre reccrchés ni male fié s 3 fore es 3 ne 
contraints3 pour le fuit de U Religion f l  l'exercice d'icelle. E t pource 
axons k nofdit s fubjefis de noflre Cité dlOrange ftj à leur requefle ac
cordé pour le temps &  terme de fix  mois l'F  gifle ft) Temple des Frères 
lacobins jpour illecfaire exercice de leur dite Religion 3 (f) d i  ce liefe conten
ter fans en pouvoir retenir autre Jacher ny mole fier les Fcclcflafliqucs,
Cp) autres quifont de la Religion Catholique enfaçon que cefoit. S em  b J a- 
blement à U requefle de ceux de nofdits fubjefis des lieux de Courthc- 
Ton3 Ionqucries, (p) Gigondas3 qui font de ladite Religion prétendue Re
formée,  ordonnons que en chacune de fe s dit es <uillcs leur fera de [igné par 
noflre Court de Parlement certaine place pour faire l'cxcrcifc de ladite Re
i f  on flans qu’ils pourront retenir aucune Eglfle3que voulons incontinent 
eflre reflituée aux Ccclcflafliqucs &  autres de ladite Religion Catholi
que , pour.y faire &  continuer le Divin office 3 ainflqu’ils foulointfaire 
de tout temps y fans en ce leur donner aucun trouble ou empêchement.
Aliflî que toutes injures (fl offene es 3 autres chofcs pafjees Gr caufe es J
pourraifon des fflchts tumultes demeureront fuß  en dus comme morts 
l r » i> • > i ^  ^  > i r i  ■ ■ paiiantd8 i ,bci«jujques a L arrivée de nos Cornu CT* Députes3 lejquels part tes ouïes nous 4- Ami.
en fuiront rapport pour y  eflre pourveu3 comme verrons eflre à ß i r e  par 
raifon. En ce non comprtns3 les n. ollcurs 3 brigands, (y  larrons. Gdcfl- 
fendant cependant a tous nos fub je fis qu'ils nayent à s'attaquer in ju 
rier, ny provoquer l'un l’autre par reproche de ce qui eflpafsc3 diffuter ni 
quereller enfemble du fait de U religion3 offcncer ny outrager de fait ny de 
parole : ains Je contenir &  suivre paiflblernent enfemble,  comme freres3 
amys3 (fl concitoyens. Que tous les biens Eccleflafliques de l’Eglife Ca
thédrale d'Orange } Nonains 3 Cordeliers> Carmes3 Çp) lacobins 3 feront 
régis & 1 gouvernes par fequeßres. *Du revenu dcjquels feront baillés 

diflrtbués par les Commis qui fur ce feront par nous députes à iceux 
gens d'Eglifequi fe  vêtiront 3 (flperfonnellcmcnt deferviront l'office di
vin 3 telles parts (fl portions qu’ils fouloient avoir lors qu'ils efloient en 
l'ancien &  complet nombre, zAuffl ordonnons (fl ^voulons que tous

R  r  l  cflran-

pr mcnr.t
'Mhui.cs ihurr.it; ct i -
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,2Viid id qitod vtdi- 
fli: ut tnMtium mu
ni m obi vifum fit 
oppidum ? f i  incoU 
la ie  [tint morati.pu!- 
cbri tmimtum arbi- 
tror. CUudmn. \n 
Eu trop. l . i .  244.

Un Prince ne 
doibt rien tant 
avoir à cœur que 
de peupler l'on ci
tât de gens de bié 
& en “interdira 
l’entrée aux mc- 
Ichuns, parce que 
île la dépend fa 
couf rvatiou, 5c 
.Socrate interrogé 
qu’elle ville il el- 
tnnoit plus forte 
celle, dit il,où il y 
a plus de gens de 
bien.

314. Guillaume ix. du nom"
e f  rangers retirés en noftredit Cité (êfr Principauté et Orange puù dix- 
hui cl moù en ça,ayent 4  njuider noflredite malle t f  Principauté, fi de
dans un moù du jour de U publication de ce fies , ils ne font fuff[animent 
apparoir aux gens de nojlre Court de Parlement par bonne f  fuff i f  ante 
attefation des M  agif rats ou ils ont fait leur derniere demeure} tou
chant leur bonne maie O* mœurs. Et par mefme moyen dejfendons doref- 
noyant y  recevoir aucun fans femblable attefation &  nom recognoi/lre 
pour leur Prince naturel> droiturier ft) fouvetainfc tout par provif on &  
jufques à ce que autrement par nom en fera ordonné. Voulans lespre• 

fn t s  Ediiïïs efire gardés p f  obfervés à peine que les contrevenant feront 
punù ftj cbafiés comme perturbateurs du repos publie. Si donnons en 
mandement par ces mefmes prefentes à nos amés ( f  féaux les gens tenans 
nofire Court de Parlement,  que ces prefents p Jiiïs  ils facent lire 7 pu
blier (ëfr enregifrer ,  (fr iceux entretenir &  faire enttetenir f garder 
&  obferver inviolablement de point en point, &  du contenu jouir O* ufer 

plaine ment &  pafblement, ceffans &  fkfans cejfer tous troubles &  em
pêchements au contraire. Car ainflnws plaid &  tel efl noflre piafr. 
En tefmoin de ce avonsfigné ces prefentes & y  fa t  mettre le feel armoyé 
de nos armes. Donné en la mille de Bruxelles le wingt fxicfm e jour du 
moù d’Aouflfan de grâce mil cinq cents fixante trois. Signé C F I  LL . 
de Najfau. Et fur le repli. P ar ordonnance de f n  Excellence : P e  
Priants} &feelees en cire rouge fur double queue pendant.
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